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Contrôle technique automobile

Par Planteline, le 16/01/2010 à 14:32

Bonjour,rnrn Un particulier vend à un autre particulier un véhicule de moins de 3T500 ayant
plus de 4 ans et moins de 25 ans sans faire effectuer le contrôle technique.rnrnL'acquéreur le
fait effectuer à ses frais pour pouvoir changer le certificat d'immatriculation.rnrnPeut-il exiger le
remboursement de ce contrôle technique auprès du vendeur?rnrnSi oui en vertu de quel
texte?rnrnD'avance mercirnrnSentiments distingués.

Par Tisuisse, le 16/01/2010 à 17:10

Bonjour,rnrnQuelques topics plus loin, vous avez une question similaire qui a été posée et
l'article du Code de la Route y est mentionné.rn"Vente de voiture et controle
technique"rnrnOui, vous pouvez vous faire rembourser le montant de ce CT puisquu'il devait
être fait AVANT la vente donc obligatoirement aux frais du vendeur, pas de l'acquéreur.
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